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Des précisions sur le concept de holding animatrice 137s7

Frédérique PERROTIN

La Cour de cassation se prononce une nouvelle fois sur la notion de hol-
ding animatrice. Les précisions du Conseil d’État sur la qualification d’hol-
ding animatrice devraient permettre de sécuriser les contribuables et leurs 
conseils.

Le Conseil d’État vient de rendre un 
nouvel arrêt relatif au sujet des holdings 
animatrices et en précise le concept 
(CE, 3e, 8e, 9e et 10e ch. réun., 13 juin 2018, 
n° 395495). Ces précisions sont particuliè-
rement bienvenues dans la mesure où la 
notion de holding animatrice, une société 
qui est l’animatrice effective d’un groupe, 
participant activement à la conduite de 
sa politique et au contrôle des filiales, 
se retrouve dans plus de dix régimes fis-
caux, qu’il s’agisse d’abattement pour les 
pactes Dutreil, ou encore de réduction 
d’impôt sur les revenus pour souscription 
au capital d’une PME, d’abattement sur la 
plus-value de cession des dirigeants par-
tant à la retraite, etc.

Or cette notion n’a pas été précisément 
définie par le législateur avant 2011, com-
pliquant la tâche des contribuables et de 
leurs conseils. En outre, l’administration 
fiscale est très attentive à la notion de hol-
ding animatrice et n’hésite pas à remettre 

en cause le caractère animateur d’une 
holding.

En pratique, la charge de la preuve repose 
sur le dirigeant qui doit être capable 
d’établir le caractère effectif de cette 
animation aux moyens d’éléments maté-
riels, par exemple des comptes-rendus 
de conseil d’administration, illustrant la 
conduite de la holding. La matérialité et 
l’effectivité du rôle animateur de la holding 
doivent pouvoir être démontrés. De plus, 
l’administration fiscale tend ces derniers 
temps, à développer une vision restrictive 
de la notion de holding animatrice. Il en 
est ainsi lorsque la holding ne posséde pas 
le contrôle exclusif de ses filiales : la doc-
trine écrite de l’administration requérant 
une participation effective à leur contrôle.  
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